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Mildiou : 
Il n’y a pas de contamination en cours.  Les averses orageuses annonce es en fin de semaine ne de-
vraient pas de clencher de contamination. Attention cependant, les secteurs tre s arrose s par les der-
niers orages sont plus sensibles. Les pluies orageuses annonce es cette semaine semblent peu impor-
tantes, il se pourrait que cela e volue.  
Pas de traitement à prévoir. 
 
Oïdium :  
Le premier traitement peut être programmé si ce n’est pas déjà fait 
 
En cette période de pousse active de la végétation, vous pouvez privilégier un produit systémique.  

 
 

Le module Optidose de l’IFV  pre conise un dosage a  40% de la dose homologue e pour l’oï dium et 30 
% pour le mildiou. 
 

 
 
 
 

Black rot :  
Pas de traitement  spécifique à prévoir. 
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Mildiou : pas de traitement à prévoir 
Oïdium : premier traitement à prévoir si ce n’est pas déjà fait 
Black rot : pas de traitement à prévoir 
Tordeuse : vol sur la fin 
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Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2022 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : 
https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2022/01/Note-technique-commune-vigne-2022-Vdef.pdf 
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